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ART. 16 N° AS1277

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 mai 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 904) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o AS1277

présenté par
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Mme Fontaine-Domeizel, Mme Gaillot, Mme Grandjean, Mme Granjus, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Laabid, Mme Lazaar, Mme Lecocq, M. Mesnier, M. Michels, 

Mme Valérie Petit, Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Taquet, M. Touraine, Mme Toutut-Picard, M. Véran, Mme Vidal, 

Mme Vignon, Mme Wonner, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
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ARTICLE 16

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis (nouveau) De verser à l’organisme paritaire interprofessionnel mentionné à l’article 
L. 6323-17-6 des fonds pour le financement de projets de transition professionnelle mentionnés à 
l’article L. 6323-17-1 selon des modalités fixées par décret ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour gérer le projet de transition professionnelle, il est proposé d’attribuer des fonds permettant à 
l’organisme paritaire interprofessionnel de prendre en charge financièrement les projets présentés 
par les salariés pour changer de métier ou de profession.


